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Paris, le 27 mai 2020 

 
 
COMMUNIQUE SEDIMA SUR LES CONSEQUENCES LIÉES A 

LA CRISE ECONOMIQUE PROVOQUÉE PAR LE COVID 19 
 

Un beau métier non délocalisable au cœur de nos territoires … Revenons au 
bon sens paysan ! 

 

Notre métier souffre, dit-on, d’un manque d’image, d’attractivité et 
assurément en ce moment, de reconnaissance. Qui a entendu parler de nous 
pendant cette crise ? Pourtant, nous avons travaillé d’arrache-pied au service 
de l’agriculture et de nos agriculteurs. Pour certains d’entre nous, notamment 
dans l’Est de la France, dans des conditions particulièrement difficiles.  

Soulignons le travail exemplaire des chefs d’entreprise et de leurs équipes 
pendant cette crise sanitaire. Ils ont su mettre en place en un temps record 
toute une série de mesures pour protéger la santé de leurs salariés tout en 
assurant la continuité du service.  

Parallèlement, la grande majorité de notre profession a mis en place des 
mesures exceptionnelles afin d’amortir le choc financier provoqué par le 
COVID-19. Ces aides gouvernementales seront-elles suffisantes ? Il est trop tôt 
pour le dire car ce n’est pas la chute qui fait mal, c’est l’atterrissage : rendez-
vous en septembre, voire décembre dans certaines régions. Ce qui est sûr, c’est 
que sans elles, la chute serait dramatique pour bon nombre de nos entreprises. 

Nous rappelons régulièrement, à qui veut bien nous écouter, que le 
machinisme agricole et espace vert offrent un large panel de métiers tous aussi 
valorisants qu’enrichissants. Des emplois variés et passionnants. Aujourd’hui, 
sachons rappeler à nos gouvernants que notre secteur d’activité offre bien 
plus encore ! En cette période aussi soudaine qu’inédite, il est bon de rappeler 
certains faits qui permettent de valoriser le travail de nos entreprises et bien 
entendu celui de leurs dirigeants, car trop souvent, nous avons l’impression de 
subir les décisions plutôt que de les construire. Il est de plus en plus difficile de 
se faire entendre dans un dialogue du pot de terre contre le pot de fer où la 
logique court-termisme l’emporte sur le bon sens. 
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Nos entreprises sont ancrées dans nos territoires, non délocalisables nos PME 
assurent un maillage territorial, une couverture locale qui a peu d’équivalents 
dans nos campagnes.  Nous sommes présents partout dans toutes les zones 
rurales quels que soient la région, la saison ou le type de culture. Nous 
participons à l’emploi, à la formation et aux investissements dans nos bassins 
de vie.  

Nos entreprises sont domiciliées en France, loin d’être ce que l’on appelle un 
paradis fiscal, elles contribuent donc à ce titre au budget de la nation en payant 
les taxes, les impôts, les cotisations et autres prélèvements. Du point de vue de 
l’éthique, il faut le rappeler car c’est important, ne serait-il pas indécent de 
solliciter des aides exceptionnelles financées par le budget de l’État sans y avoir 
participé ? Nos dirigeants de TPE/PME sont, eux aussi, basés en France, 
citoyens Français avec les mêmes droits et devoirs, soyons en FIERS.  

Plus globalement, ne doit-on pas s’interroger sur le « monde d’après » ? Un 
monde où chaque entreprise y compris les multinationales participeraient 
équitablement à l’effort national. La mise en place de systèmes (certes légaux), 
aussi complexes qu’obscurs pour échapper à une bonne partie de la fiscalité du 
lieu où elles exercent leurs activités, ne trouve-t-elle pas sa limite éthique ? 
C’est choquant car cette manne financière, échappant chaque année à l’impôt, 
serait utile aux personnels soignants (plus que les applaudissements à 20 
heures) et aussi mobilisable pour soutenir le développement de nos entreprises 
qui participent, dans nos campagnes, à l’activité agricole, économique, sociale, 
culturelle et sportive.   

Que l’impôt collecté soit redistribué pour attirer et former de futurs salariés 
(techniciens, magasiniers, vendeurs…), financer des programmes de 
reconversion professionnelle, accélérer la transformation et l’innovation dans 
nos entreprises… 

N’est pas cela, le bon sens paysan ? 

Le bureau exécutif du SEDIMA 

 


